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Conditions techniques et organisationnelles   

pour la réalisation à titre professionnel de films, de vidéos, de 
photographies ou d’enregistrements sonores à la Bibliothèque nationale 
suisse BN, au Centre Dürrenmatt Neuchâtel CDN et à la Phonothèque 
nationale suisse (Lugano) 

 

En vertu de son mandat légal, la Bibliothèque nationale suisse (BN) est responsable de la conservation 
de ses collections.  

Les prises de vue ou de son professionnelles dans les locaux de la BN ne sont donc autorisées que si 
elles sont faites en la présence de collaborateurs de la BN. Les instructions du personnel de la BN 
doivent être suivies. 

Par ailleurs, les prescriptions techniques et organisationnelles suivantes doivent être respectées :    

- Pour photographier ou filmer des objets en papier ou en textile, il est interdit d’utiliser un flash 
ou toute autre source lumineuse supplémentaire. Pour toutes les autres catégories de 
matériaux non mentionnées, la lumière additionnelle (à condition qu’elle n’atteigne aucun objet 
en papier ou en textile) doit être exempte de rayons UV et IR, et tout dégagement de chaleur 
doit être évité. 
 

- Il est permis d’augmenter dans une faible mesure l’éclairage général d’une pièce pour la filmer 
ou la photographier (à condition qu’elle n’atteigne aucun objet en papier ou en textile). 
 

- Les appareils techniques comme les projecteurs de studio avec pied, câble électrique, etc., ne 
doivent pas être laissés sans surveillance. 
 

- Dans le cadre d’une exposition, il est interdit de modifier quoi que ce soit aux objets présentés 
ou de les déplacer. 
 

- Par mesure de sécurité, les personnes et les objets doivent rester à au moins un mètre des 
objets de la collection. 
 

- La circulation des visiteurs ne doit pas être entravée. 
 

- Le personnel de la BN et les tierces personnes ne peuvent être photographiés, filmés ou 
enregistrés qu’avec leur accord. 
 

- Au bistrot de la BN et à la cafétéria du CDN (terrasse incluse), des photos, films ou 
enregistrements ne peuvent être réalisés qu’avec l’accord du gérant ou du locataire.  

 

  

 

 


